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La Bibliothèque: fermeture pour 
congés annuels du jeudi 25 

décembre au lundi 5 janvier inclus. 
Fermeture à 16h30 le mercredi 24 
décembre. L’heure du conte pour les 
tout-petits mardi 20 janvier à 10h.   

Ecole  maternelle Sonia Delaunay : les 
élèves iront voir le film «Bon voyage 
Dimitri» au Café des images à 
Hérouville St Clair lundi 5 janvier.  

Pupitres historiques 
La commune vient d’installer 
dans le centre ville, 10 pupitres 
relatant l’histoire du bourg 
d’Argences. Emplacement et 

thèmes abordés : 
- Au square Robert SARRE: emplacement 
géographique et géologique  
- Dans les jardins du Presbytère: 
Argences du XIème s. 
- Rue Dusoir: le Moulin de la Porte 
- Boulevard Deléan: le bourg médiéval et 
l’activité commerciale 
- Rue Morte Eau: le Moulin Caillouet 
- Au cimetière: son histoire /le Grognard 
- Route de Vimont: l’ancienne gare 
- Au square P. Derrien: 2 pupitres sur le 
docteur Paul DERRIEN 
- Place du G. Leclerc: l’église St Jean-
Baptiste 
Quatre autres pupitres compléteront 
cette série en 2015.  

Circulation des cyclistes : L’article R.311-1 du Code de la route 
définit le vélo comme véhicule à propulsion musculaire, son 
conducteur doit donc respecter le Code de la Route (signalisation 

routière, sens de circulation …). 
Règles particulières : La nuit et le jour, lorsque la visibilité est insuffisante,  
tout conducteur  d'un cycle doit porter hors agglomération un gilet de haute 
visibilité conforme à la réglementation (Art R.431-1-1). Les  cyclistes ne 
doivent pas rouler à plus de deux côte à côte sur la chaussée, ils doivent se 
mettre en file simple dès la chute du jour et dans tous les cas où les conditions 
de la circulation l'exigent, notamment lorsqu'un véhicule voulant les dépasser 
annonce son approche (Article R.431-7). Une personne marchant à côté de son 
cycle ou de son cyclomoteur est considérée comme piéton (Art R.412-34 (Art 
R.412-34). Les cyclistes désirant emprunter un passage piéton, doivent 
descendre de leur vélo avant de prendre le passage protégé. 
Les enfants de moins de huit ans qui conduisent un cycle peuvent utiliser les 
trottoirs ou accotements à condition de conserver l'allure du pas et de ne pas 
occasionner de gêne aux piétons. 

SMEOM : en raison des 
jours fériés, report du 

ramassage des ordures ménagères 
Jeudi 25 décembre reporté au vend 
26 déc. Jeudi 1er janvier reporté au 
vend 2 janvier (Tél: 02.31.23.42.42).  

Avis aux électeurs : inscription 
sur les listes électorales en Mairie 
avant le 31/12/14 ou sur http://
www.service-public.fr. Vous 
munir d’un justificatif de 
domicile et d’une pièce d’identité.  
Nouveaux argençais, pensez à 
venir vous faire connaître en 
Mairie ! 

Une enquête  publique  sur 
l’aménagement du site Solicendre 
aura lieu du 12/01/15 au 13/02/15. 
Le commissaire enquêteur assurera 
des permanences lundi 12 janvier de 
(8h30-12h), mercredi 21 janvier (14h-
18h), samedi 31 janvier de (9h-12h), 
mardi 3 février (15h-18h).  

«  10 de conduite » au collège  
En partenariat avec la 
gendarmerie, le collège Jean 

Castel participe à l’opération «10 de 
conduite» du 5 au 7 janvier 2015. 
L’objectif est de sensibiliser les élèves 
de 3ème aux dangers de la route : après 
quelques heures de théorie sur le Code 
de la route, les élèves seront initiés à la 
conduite d’un véhicule. Pour ce faire, 
le stationnement et la circulation 
seront interdits au rond-point de la 
place des Marronniers du lundi 5 au 
mercredi 7 janvier de 9h à 11h30 et de 
13h30 à 16h30.  

Les services de la CDC : depuis le 6 nov, 
le Point Info 14 et l’Espace Emploi 
assurent des permanences dans les 
locaux de la CDC tous les jeudis de 9h à 
12h. A compter du jeudi 29 janvier 2015, 
lors de ces permanences, un accueil 
«Espace Publique Numérique» avec 5 
postes informatiques sera mis à la 
disposition du public. Pour ce service, 
des ateliers collectifs seront proposés 
ainsi qu’un accès libre pour l’aide en 
i n f or m a t i qu e .  I n s cr i p t i o n  au 
02.31.23.68.08. 

Rappel : le marché hebdomadaire 
du jeudi matin sera avancé aux 

mercredis 24 et 31 décembre 2014.  

L’Office de tourisme Val ès dunes 
sera fermé du 20/12/14 au 06/01/15.  

Rythmes scolaires : les plannings 
des activités périscolaires pour le 
2ème trimestre sont consultables 
sur le site www.argences.com. 

Horaires Mairie 
Du lundi au vendredi  

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30.  
Fermeture les vendredis 26 
décembre et  2 janvier. La mairie 
fermera à 16h30 les mercredis 24 
et 31 décembre. 

Les brèves du Conseil municipal 
- Monsieur Michel COMBE a été élu 
8ème  adjoint en charge de la 
c o m m i s s i o n  « U r b a n i s m e  e t 
développement économique». 
- Monsieur Franck CENDRIER est 
nommé conseiller délégué en charge de 
l’environnement. 
Ils prendront leurs fonctions au 1er 

janvier  2015. 

La  plaque inaugurée par la CDC en 
hommage à Jean–Pierre OLIVIER 
lors de la randonnée d’Automne 
organisée par le Vélo Vert de la 
Muance le 12 octobre dernier est 
installée au Pré de la Motte à 
Argences. 



Sam 17 janvier 
Vœux du Maire au Forum à 19h 

Samedi 31 janvier 

Samedi 3 janvier 
Remise des lots de la tombola de 

l’UCIA à la cafétéria du FORUM à 14h 

Vendredi 16 janvier 
Galette des rois du VSA à la salle 
de restauration du Forum à partir de 20h 

DIMANCHE 11 JANVIER  
Galette des rois de l’association 
Familles Rurales à 14h au Forum  

Samedi 24 janvier 
Galette des rois de la FNACA à la 

salle de restauration du Forum 

Spectacle de l’APOSA à 20h30 au Forum :  
Aurélien Kairo, dans un solo de danse, rendra hommage 
à Nietzsche poète,  philosophe et passionné de danse. Un 
émouvant spectacle sur une musique entraînante (Bizet, 

Wagner, René Aubry). Spectacle tout public. 
Tél.: 02.31.23.60.01—aposaspectacle@orange.fr 

Assemblée générale de l’Amicale 
des donneurs de sang 

d’Argences-Moult à 18h à la 
salle de restauration. 

MARDI 20 JANVIER  
L’heure du conte pour les tout-petits à la 
bibliothèque à 10h  - Tél.: 02.31.26.20.45 

Vendredi 23 janvier 
Assemblée générale du Comité de 

jumelage à 20h30 à la salle Familles 
Rurales située rue Guéritot 

Meilleurs Voeux 

2015 

Samedi 10 janvier 
Galette des rois du Vélo Vert de la Muance 

à la salle de restauration du Forum  

Dimanche 25 janvier 
Galette des rois de l’association « Acacias et 

Floralies » à la salle de restauration du Forum 


